
 

Virée territoriale 
Suite au forum territorial, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a procédé à l’adoption d’une vision stratégique en juin 2023. 

Conformément à la LAU, la MRC tiendra également une virée territoriale sous forme de trois soirées de consultation aux 

dates suivantes:  

• Mardi 4 juillet 2023 à 19h à la salle du conseil de l’hôtel de ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, 87, rue Saint-

André; 

• Mercredi 5 juillet 2023 à 19h à la salle du conseil de l’hôtel de ville d’Alma, 140 rue Saint-Joseph Sud; 

• Jeudi 6 juillet 2023 à 19h à la salle du conseil de l’hôtel de ville de l’Ascension-de-N.S., 1000, 1re Rue Est, 

L’Ascension-de-Notre-Seigneur. 

Commentaires 
La période de consultation s’étend du 14 juin au 10 octobre 2023.Durant cette période, toute personne ou organisation 

peut transmettre des commentaires ou des mémoires auprès de Mme Nathalie Audet, directrice du service 

d’aménagement du territoire, selon les modalités suivantes : 

• Par courriel : nathalie.audet@mrclac.qc.ca 

• Par la poste : 625, rue Bergeron Ouest, Alma. G8B 1V3 
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VIRÉE TERRITORIALE de consultation sur la vision 
d’avenir de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
 

 

MOT DU PRÉFET 

 

L’exercice de vision stratégique de développement économique, culturel, social et environnemental se veut un moment 
de réflexion collective et constitue une occasion de jeter un regard sur les grands enjeux et les défis qui nous concernent 

tous et toutes comme société. Il s’agit également d’une opportunité de mobilisation pour l’avenir de notre territoire et 
des communautés qui le compose à l’horizon 2040. 

Notre territoire est en changement. Le vieillissement de la population, les besoins des nouvelles générations, la 

globalisation de l’économie, les changements climatiques et les innovations technologiques accélérées par la pandémie 
ont déjà changé de bien des façons nos milieux et les transformeront davantage dans l’avenir.  

Dès à présent, comme leader dans vos domaines respectifs et comme habitant de ce territoire qui nous est cher, nous 

vous invitons à imaginer les moyens et les conditions à rassembler pour permettre un développement durable du 

territoire de la MRC et assurer son essor. Les élus.es des municipalités qui composent la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

pourront s’appuyer sur votre travail afin d’assurer aux générations futures un milieu de vie à la hauteur de leurs 
aspirations. Le schéma d’aménagement et de développement qui suivra dans les prochaines années traduira cette vision. 

Lorsque l’on veut amorcer une réforme et redéfinir une nouvelle façon d’assurer des services et un milieu de vie de 
qualité aux citoyens.nes de tout âge, il y a une condition essentielle à considérer : LE CHANGEMENT.  Sans une volonté 

claire des décideurs de changer les choses avec les impacts associés à ce phénomène, il y a peu de chance que de 

nouveaux modèles plus performants puissent se mettre en place au bénéfice de notre collectivité. 

Notre territoire est source de richesse collective, il marque notre identité collective et notre milieu de vie. La MRC entend 

faire preuve de leadership afin de préserver et de transmettre aux générations actuelles et futures un territoire aménagé 

durablement.  

C’est avec grand plaisir que nous vous présentons la démarche réalisée par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Celle-ci fait 

suite au forum territorial! 

Votre contribution est importante et les membres du conseil de la MRC et moi-même souhaitons vous entendre! 

Louis Ouellet, 

Préfet de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est  

mailto:nathalie.audet@mrclac.qc.ca


 

 

NOTE AUX PARTICIPANTS.ES DES CONSULTATIONS 

 

C’est en novembre 2022, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est annonçait qu’elle se lançait dans l’écriture de son schéma 
d’aménagement et de développement visant à se doter d’une vision renouvelée, globale et cohérente, adaptée aux 
nouvelles réalités de son territoire liées notamment aux changements démographiques, aux avancées technologiques, 

aux nouvelles habitudes de consommation ainsi qu’aux enjeux environnementaux. Ce contexte de transition est propice 

pour réfléchir au type de développement que nous souhaitons pour notre communauté et notre territoire en 2040.  

Au Québec, l’aménagement du territoire est encadré par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

C’est ainsi qu’il revient aux MRC d’élaborer, de réviser et d’appliquer un schéma d’aménagement et de développement 

sur leur territoire. La conception du nouveau schéma d’aménagement se déroulera en onze étapes sur une période de 
quatre ans. Il s’agit d’un document essentiel pour le territoire puisqu’il offre un cadre commun aux municipalités, aux 
acteurs locaux et aux citoyens pour guider l’aménagement du territoire dans une perspective de développement 
durable. Il établit les lignes directrices de l’organisation physique du territoire d’une MRC sur un horizon de 15 ans. Il 

permet également de coordonner les choix et les décisions qui touchent l’ensemble des municipalités concernées, le 
gouvernement du Québec, ses ministères et ses mandataires. La volonté des élus.es de la MRC est d’autant plus forte 
que le schéma d’aménagement révisé date de 2001. La MRC a produit un guide de compréhension d’un schéma 
d’aménagement et de développement : guide de compréhension 

 

La vision stratégique n’est pas de même nature que les autres documents de planification. Elle se situe en amont du 

processus de planification territoriale. C’est la première étape dans l’expression du changement souhaité, elle donne 
une direction au développement d’une collectivité en général. Ce besoin de réfléchir est d’autant plus pressant que nous 

assistons à une évolution du discours économique qui, en l’espace de 20 ans, est passée d’une situation de rareté 
d’emplois à une situation de rareté de main-d’œuvre posée par les besoins de relève, tous secteurs confondus. Notre 
MRC n’échappe pas à ce profond changement. 

La vision exprime d’abord et avant tout les désirs et les attentes partagés d’une collectivité à l’égard de son 
développement futur. Une vision stratégique s’élabore en répondant à quatre questions essentielles :  

• Où sommes-nous présentement?  

• Où va-t-on? 

• Où voulons-nous aller?  

• Comment atteindre ce que nous souhaitons? 

 

Pour permettre une véritable conversation entre les citoyens.nes du territoire, les groupes, les organisations et les 

entreprises qui composent notre communauté, la MRC met à votre disposition un portrait synthèse du territoire. Cette 

synthèse présente un échantillon des données sociodémographiques, économiques, territoriales, environnementales et 

culturelles qui définissent la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, de même que les enjeux et défis auxquels est confrontée notre 

communauté et le territoire. Un portrait plus complet sera produit pour la rédaction du schéma d’aménagement et de 
développement qui suivra l’établissement de la vision. 
 

  Portrait synthèse du territoire 

  Présentation Portrait synthèse du territoire 

  Présentation Enjeux et défis du territoire 

  Présentation Forces et faiblesses identifiées par les participants au forum territorial – Partie 1 

  Présentation de la partie 2 du forum territorial 

  Énoncé de vision d’avenir 

 

 

Notre feuille de route  

d’ici 2027  

4 étapes 
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Guide-de-comprehension-SAD.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Portrait-synthese-Vision-VF.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Presentation-Portrait-synthese-du-territoire-MRCLSJE.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Presentation-Enjeux-et-defis-du-territoire.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Presentation-resultats-sondage-1-Forces-faiblesses.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/06/Presentation-partie-2-du-forum-territorial.pdf
https://mrclacsaintjeanest.qc.ca/wp-content/uploads/2023/06/vision.pdf

